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« POUR UNE REVALORISATION DES AREEP » 

 
 

 
Exposé des motifs  
 
La crise de l’énergie que nous traversons met en exergue l’ampleur de nos besoins énergétiques, mais aussi leur poids 
économique, social et environnemental. La forte augmentation du coût des fluides énergétiques met en difficulté bon 
nombre d’entreprises et collectivités, mais aussi de ménages, déjà précaires, dont les performances énergétiques de leur 
logement sont mauvaises.  
 
A travers l’aide régionale aux économies d’énergie pour les particuliers (AREEP), le Conseil régional des Pays de la Loire 
attribue aux ménages les plus modestes une subvention pour la rénovation énergétique de leur logement. En février 2022, 
une révision du dispositif a durci les conditions d’accès à cette aide, avec un budget déjà divisé par quatre lors du précédent 
mandat. Pourtant, le SRADDET s’est fixé un objectif d’1 million de logements rénovés d’ici 2050. 
 
La rénovation énergétique des bâtiments, publics et privés, est un enjeu central de la transition écologique, parce qu’elle 
permet une baisse considérable des émissions de gaz à effets de serre, mais aussi une baisse globale de la consommation 
énergétique. A l’heure de la sobriété, le soutien à la rénovation des bâtiments ne peut être négligée.  
 
Dès lors, nous demandons que le budget accordé aux AREEP soit quadruplé, afin de revenir sur le budget initialement 
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consacré. C’est une nécessité sociale et environnementale, qui répond à une forte attente des ligériens et ligériennes.  
 
 

 

 
 
 
 

  William Aucant                          Elsa Richard 
                                                                                           Conseiller régional                 Conseillère régionale 
                      
    

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Délibéré :   
 
   Page 4, après : 

 
« Son soutien aux projets de rénovation énergétique et au logement, notamment auprès des jeunes : » 
 
Ajouter : 
 
« logement des particuliers avec la multiplication par 4 du budget alloué au dispositif AREEP (Aide régionale aux économies 
d’énergie pour les particuliers) » 


